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Le 27 octobre 2025, 

 

APPEL A LA MOBILISATION – RÉUNION D’INFORMATION 

POUR LA TRANSPARENCE ET LE RESPECT DU DIALOGUE SOCIAL ! 

 

Trois Rapports Sociaux Uniques (RSU) manquants et une alerte RPS déclenchée ! 

 

Depuis la fusion d’Oullins et Pierre-Bénite en janvier 2024, la collectivité n’a présenté aucun 

des RSU obligatoires : 

● RSU 2023 d’Oullins 

● RSU 2023 de Pierre-Bénite 

● RSU 2024 d’Oullins-Pierre-Bénite 

 

       Le RSU : outil légal et indispensable contient : 

 

● Bilan des effectifs, rémunérations, carrières, temps de travail, formation, égalité 

● Santé, sécurité, conditions de travail  

● Climat social et qualité de vie au travail 

 

Il doit être présenté chaque année au CST avant le 30 juin (décret n°2020-1493) 

Le silence sur les RSU empêche de voir, d’agir et de prévenir d’autres situations à risque. 
 

     Une alerte RPS a déjà été déclenchée sur les services à la population. 

Nous pourrons présenter un CR de la F3SCT exceptionnelle de ce service en souffrance. 

 

    Les questions que vous vous posez pèsent lourdement : 

 

● Que nous cachent ces rapports ? 

● Quelles vérités dérangeantes pourraient y figurer ? 

● Pourquoi nous les refuser alors qu'il s'agit d'une obligation légale ? 

● Pourquoi repousser toujours plus loin la transparence ? 

● Qu’en est-il des contractuels représentant près de 50% de l’effectif ? 

● Qu’en est-il de la pérennisation des postes qui n’ont toujours pas été présentée ?  

● Que dire des différences de traitement (NBI, IFSE, primes, avancements…) ? 

● Existe-t-il d'autres risques psychosociaux ? 

● Que révéleraient les indicateurs sur les arrêts, les départs ?  

● Combien d'agents sont en souffrance silencieuse ? 

● Pourquoi les représentants du personnel sont écartés de ces informations ? 

● Qu'en est-il du travail de prévention, du traitement des accidents de travail ? 

● Qu'en est-il des indicateurs cachés de surcharges de travail et mal-être ? 

 

        Cela représente un signal grave sur la gestion et la santé de la collectivité : 

 

● Non-respect des obligations légales de la collectivité 

● Déni du dialogue social en privant les représentants d’informations essentielles 

● Opacité sur l’état réel de la santé et la sécurité au travail 

● Gestion RH dissimulée sans vision claire, sans analyses globales 

● Inégalités et précarité entretenues faute de données publiques et vérifiables 

● Absence de réponses aux nombreuses questions et relances CGT 
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      La CGT exige : 

 

● Production immédiate des RSU 2023 et 2024 

● Présentation officielle au CST du 24/11 qui doit également traiter des prévoyances 

● Transmission intégrale aux représentants du personnel 

● Justification écrite du retard et refus à nos précédentes demandes 

● Prévention et protection des agents - Prise en compte des signaux RPS 

 

      Messages important pour tous: 

 

● Les bilans reflètent l’état de santé de la collectivité et la réalité du travail 

● Le mal-être, les RPS nous impactent tous. 

● L’opacité renforce les différences de traitement et la précarité. 

● La souffrance de votre collègue aujourd’hui, peut devenir la vôtre demain. 

● Chaque jour de retard, ce sont des décisions prises sans les délégués. 

● Ces informations représentent un droit. Nous exigeons qu’il soit respecté. 

 

        Permanence syndicale CGT – Vendredi 7 novembre, de 10h à 14h – Salle Collovray 

La CGT organise des réunions d’information syndicale ouverte à tous les agents. 

 

     Vous avez le droit de vous absenter de votre poste pendant 1 heure pour venir vous 

informer, échanger et faire valoir vos droits. 

     La hiérarchie doit vous répondre par écrit en cas de refus. Sans justification écrite, il 

peut s’agir d’une entrave à l’exercice du droit syndical. 
 

     Nous restons disponibles pendant 4 heures pour permettre les passages en rotation 

et garantir l’accès à tous. 
 

     Tout refus collectif ou répété peut mettre en évidence un manque d’effectifs et 

justifier la nécessité de renforcer les équipes. 

Les sujets préoccupants nous concernent tous : La F3SCT exceptionnelle suite à l'alerte RPS, 

les RSU, vos droits. Un temps sera également consacré pour répondre à vos questions.  

     Informez-vous, défendez vos droits, faites vivre le syndicalisme ! 

 

Ensemble, exigeons la vérité, la transparence et la protection de nos droits.  

Votre présence et votre voix font la différence ! 

 

 


